
ENTRÉE EN VIGUEUR DE RÈGLEMENTS 

PRENEZ AVIS QUE les conseils municipal et d’agglomération ont adopté lors des séances ordinaires 

du 11 avril 2022 les règlements ci-après mentionnés : 

Séance Règlement 

Conseil municipal Règlement (2022)-194 relatif au traitement des élus municipaux 

Règlement (2022)-195 autorisant l'usage « garderie » du groupe d'usage 
« communautaire de voisinage (P-1) » à l'intérieur des zones RF-439 et 
RA-442 du règlement de zonage (2008)-102 dans le but de permettre 
l’implantation d’un Centre de la petite enfance 

Conseil 
d’agglomération 

Règlement (2022)-A-73 relatif au traitement des élus municipaux 

Toute personne intéressée peut consulter ces règlements en communiquant avec le Service du 
greffe au 819 425-8614 ou au greffe@villedemont-tremblant.qc.ca. 

L’entrée en vigueur de ces règlements est en date de la présente publication. 

DÉPÔT DES RAPPORTS FINANCIERS ET DES RAPPORTS DE L’AUDITEUR 

INDÉPENDANT POUR L'EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2021 

PRENEZ AVIS QUE, conformément aux dispositions de l’article 105.1 de la Loi sur les cités et 

villes, monsieur Benoit Grou, trésorier, déposera le rapport financier de la Ville de Mont-Tremblant 
pour l’exercice terminé le 31 décembre 2021 ainsi que le rapport de l’auditeur indépendant, relatifs 
aux compétences d’agglomération, au cours de la séance ordinaire du conseil d’agglomération qui 

se tiendra le 9 mai 2022, à la salle du conseil située au 1145, rue de Saint-Jovite, à Mont-Tremblant. 

PRENEZ AVIS QUE, le trésorier déposera également les mêmes rapports en regard des 

compétences exercées par le conseil municipal au cours de la séance ordinaire suivant 
immédiatement celle du conseil d’agglomération mentionnée ci-dessus. 

Donnés à Mont-Tremblant, ce 20 avril 2022. 

Maude Picotin 
Greffière adjointe par intérim 

AVIS PUBLICS 


